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L
e projet pharaonique de réno-
vation du jardin des Halles (Ier)
va-t-il s’écrouler à cause de ses
sous-sols ? Alors que le chan-
tier de démolition doit com-

mencer le 1er juin, l’aménagement
bute sur la destruction des « élégisse-
ments » de l’espace vert. Ce terme
technique désigne en fait des cavités
entre le toit du Forum des Halles et la
dalledu jardin lui-même.Ces« trous»
abritent notamment dix-neuf issues
de secours, des canalisations et des
locaux techniques.
Le projet de Mangin « irréali-
sable » ? David Mangin, architecte

chargé de la rénovation du jardin, a
lui-même « oublié » ces galeries sou-
terraines. Lors de la commission
d’appel d’offres de la Ville de Paris du
27 avril, un avenant a été ajouté à son
contratpourqu’il reprennesonprojet,
« sans démolition de ces élégisse-
ments, sauf exception particulière ».
Encause : le coût et l’allongementdes
délaisquecela induirait. Il s’agit d’une
« révision complète de la conception
deDavidMangin»,qui visait àaplanir
le jardin, a estimé Jean-François Le-
garet, maire UMP du Ier, pour qui le
projet est désormais « irréalisable ».
L’élu a également révélé que l’avenant

de 250 000 € « augmente de 13,9 %
le marché de maîtrise d’œuvre et le
porte à plus de 2 millions d’euros ».
De son côté, le cabinet du maire de
Paris euphémise : « Dans un tel chan-
tier, le processus d’avenant est assez
classique. Il ne s’agit pas d’une remise
en question du projet, mais d’un ajus-
tement aux réalités du terrain. »
Le permis de démolir en suspens.
Ces trous étaient également au cœur
des débats hier lors de l’examen des
recours déposés contre le permis de
démolir du jardin. L’association Ac-
complir et celle des habitants du
quartier contestent la légalité du

permis dans lequel il manquerait,
entre autres, des pièces indispensa-
bles.
« Les travaux sur les élégissements
représentent20 000m2, soit lamoitié
de la surface à détruire. C’est énorme.
Il aurait fallu que la mairie présente
des photos et donne un descriptif de
chaque élément à démolir », estime
Elisabeth Bourguinat, d’Accomplir.

Le jugement, quiporte sur cinqautres
points, a été mis en délibéré à la
semaine prochaine par le tribunal
administratif de Paris.
Accès interdit. Que cachent donc
ces souterrains devenus si encom-
brants pour la mairie de Paris ? Leur
accès reste, en tout cas, jalousement
gardé. Les membres de l’association
Accomplir ont dû ruser pour pouvoir
les prendre en photo. Et, alors que les
services de la mairie du Ier arrondisse-
ment avaient convenu d’un rendez-
vous pour les visiter, la direction des
espaces verts et de l’environnement a
préféré annuler l’entrevue et a
transmis la demande… au bureau
des affaires juridiques et domaniales
de la Ville.
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Le jardindesHalles
minépardescavités
Alors que le chantier de démolition du jardin des Halles doitcommencer le 1er juin,
l’aménagement bute sur la destruction d’espaces techniques qui se trouvent en sous-sol.

LES HALLES, LE 29 AVRIL. Les élégissements, ces cavités situées sous la dalle du jardin actuel, abritent des issues de secours, des
canalisations et des locaux techniques. Pour l’instant, le projet de rénovation n’a pas tenu compte de leur existence et leur
éventuelle démolition entraînerait un surcoût. (DR.)

Sur l’initiative de l’Association
des chemins de fer du
Creusot, une gigantesque
locomotive à vapeur
241P17 (notre photo) part ce
matin du Creusot à 9 h 10
pour arriver à la gare de Paris-
Bercy ce soir à 20 h 54. C’est
par la ligne classique PLM
(Paris-Lyon-Marseille) qu’elle
rejoindra Paris. Cette
locomotive, qui a constitué le
plus gros chantier de
réhabilitation ferroviaire en
Europe, effectuera samedi une
liaison entre Paris et
Mulhouse. Elle partira de la
gare de l’Est à 8 h 25 et arrivera
en Alsace à 18 h 53. Mise en
service en 1948, la locomotive
pèse 216 t et a des roues de
2,02 m de diamètre !

INSOLITE

Une locomotive
à vapeur à Bercy
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Pour mettre en garde les
organisateurs de l’apéro géant
prévu le 23 mai sur le Champ-
de-Mars (VIIe), la préfecture de
police se place sur le terrain
des intéressés : Facebook. Sur
son compte, ouvert jeudi
dernier, la préfecture rappelle
« les risques graves liés à la
gestion d’une foule atteignant
plusieurs milliers de
personnes », alors que 50 000
fêtards sont annoncés à cet
événement baptisé Record du
plus grand apéro de France.
Près de 15 000 internautes
sont d’ores et déjà inscrits sur
la page ouverte par Hal Apéro,
l’organisateur.
Soucieuse d’éviter que des
débordements ne surviennent,
la préfecture de police
souligne que la
consommation d’alcool est
interdite à cet endroit, et
rappelle qu’en 2008 le
rassemblement festif organisé
à la fin du baccalauréat avait
viré au drame, avec des
bagarres liées à l’alcool et des
agressions en série.

C’ESTNOUVEAU

La préfecture
sur Facebook

REPÈRES

1er juin 2010 : début des travaux de
démolition-reconstruction du jardin
des Halles avec la réalisation d’aires
de jeux pour enfants.
4,3 ha : surface du futur jardin des
Halles.
Eté 2014 : achèvement de la
Canopée, ou carreau des Halles, qui
viendra coiffer le centre commercial
du Forum des Halles, lui-même
réaménagé.
750 000 voyageurs passent chaque
jour par la gare RER-métro de
Châtelet-les Halles. L’immense
chantier de restructuration de ce
pôle névralgique des transports
franciliens sera achevé en 2015.
760M€ : montant total du
renouveau du « ventre de Paris ».

Jugement en délibéré
au tribunal administratif
sur le permis de démolir


